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Texte de ia loi.

Art. 108 Le Conseil födöral fait les
nominations militaires qui ne sont pas
röservöes ä l'Assemblöe federale par les
lois ou par la Constitution fedörale. II
avise aux dispositions necessaires
touchant l'instruction militaire.

Art. 109. Le Conseil föderal ordonne
les travaux qui se rapportent ä la
Urographie et k la statistique militaire,
ainsi qu'en gönöral ä la collection de
matöriaux scientifiques.

Art. HO. Le Conseil födöral fait les
röglements et ömet les instructions
nöcessaires k l'exöcution de l'organisation
militaire, de l'instruction, de l'armement,

de l'öquipement et de l'habillement

des troupes. 11 soumet les röglements

importants ä l'approbation de
l'Assemblöe födörale.

Arl. 111. Le Conseil federal exöcute
les arrötes födöraux concernant la mise
sur pied d'une armee; il est charge de
tout ce qui se rapporle ä la levee, au
complötement, au renouvellement et au
licenciement des troupes.

Arl. 112. En cas d'armement, le Conseil

fedöral repartit entre les Cantons le
personnel et le materiel, en prenant
pour base, en tant que les circonstances
Ie permettent, l'öchelle des contingents
ou un tour de röle equitable du service.

Art. 113. Lorsqu'il n'a point öle
nommö de commandant en chef, le
Conseil federal exerce les droits et les
devoirs attachös ä ces fonctions.

Arl. 114. Le Conseil födöral prononce
dans la limite des lois y relatives et des

prescriptions röglementaires, sur toutes
les contestations qui s'elövent au sujet
de la solde, des indemnitös, des
logements, des subsistances, des requisi-
tions pour les transports et des autres
prestations.

Projet,
Art. 108. Ne change pas.

Art 109. Ne change pas

Art. 110. Ne change pas.

Art. 111. Le Conseil föderal accom-
plit les döcisions de l'Assemblöe födörale

relatives ä la mise sur pied de l'armöe

; c'est ä lui qu'incombe tout ce qui
a trait aux mises sur pied. — Le gönöral

au contraire propose le licenciement.
Art 112. Dans les mises sur pied

partielles on doit, dös que les circonstances

le permettent, observer un tour
de service dans les divisions ou ies
brigades.

Art. 113. Ne change pas.

Art. 114. Ne change pas

(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 26 mai 1873.
Suivant la decision du Conseil federal du 20 janvier dernier, l'ecole des

recrues armuriers doit avoir lieu du 7 juillet au 9 aoüt prochain ä Zofingue.
Nous vous invitons ä envoyer les recrues armuriers d'infanterie et de carabiniers

de l'annee couranle, le 6 juillet prochain, ä Zofingue, de les munir de

feuilles de route cantonales et de leur donner l'ordre de se metlre ledil jour, ä

5 heures apres midi, ä la disposition du commandant du cours, M. le capitaine
Wolmar, contröleur fedöral d'armes.

Avant d'entrer au service fedöral, les recrues armuriers doivent assister a un
cours pröparatoire, et ce qui vaudrait encore mieux, ä une ecole de recrues
cantonale; en tout cas, ils doivenl etre suffisamment familiarises avec leurs obliga-
tions de service et l'ecole de soldat.
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Vous voudrez bien aussi remettre une caisse d'outils d'armurier par deux
hommes envoyös ä Zofingue. Ces caisses devront ötre remises par l'arsenal du
Canton aux recrues armuriers, sous leur responsabilite; toutefois, comme l'envoi
ä part de ces caisses occasionne des retards et plus de frais, ils les prendront avec
eux ä titre d'effets de voyageurs pour se rendre au cours.

Le licenciement de la troupe aura lieu le 10 aoüt au matin.
Les Cantons qui seronl dans le cas de recruter des armuriers pendant

l'annöe courante, sont pries de nous adresser, jusqu'au 20 juin au plus
tard, un etat nominatif des hommes qu'ils dösirent envoyer ä cette öcole.

Le Canlon d'Uri enverra en outre un officier et un sous-officier d'armement.

Le departement se reserve toulefois de reduire le nombre des armuriers pre
sentes, si cela est necessaire.

Si, jusqu'au 6 juillet prochain, les Cantons ne reeoivent pas d'autres
communicalions, ils devront envoyer ä Zofingue les recrues qu'ils auront
prösentös.

Une communication speciale sera faite au sujet du personnel ä envoyer au cours
de röpötition d'armuriers.

Berne, le 26 mai 1873.
Selon döcision du Conseil fedöral du 20 janvier dernier, le cours de

repetition d'armuriers doit avoir lieu ä Zofingue, du 11 au 30 aoüt
prochain.

Afin d'introduire egalement pour les armuriers un tour de service regulier,
nous invitons les Cantons que cela concerne ä envoyer ä ce cours de röpötition
les armuriers des corps ci-apres :

d armurier de chacun des balaillons et demi-bataillons d'infanterie n° 7
ä 33;

Les deux armuriers des bataillons de carabiniers de röserve n° 14 (Vaud),
15 (Fribourg et Valais), 16 (Zürich), 17 (Berne), 18 (Appenzell Rh.-Ext. et St-
Gall), 19 (des deux Unterwald). 20 (Lucerne) et 21 (Argovie et Bäle-Campagne);

En outre 1 officier d'armement de Geneve et 1 sous-officier d'armement de
Geneve.

Ce personnel devra elre pourvu de feuilles de roule cantonales et se rendre
le 10 aoüt, ä 3 heures apres midi, ä Zofingue, oü il se mettra ä la disposilion

du commandant du cours, M. le capilaine Volmar, contröleur föderal
d'armes.

Le licenciement aura lieu le 31 aoüt au matin.
Les Cantons qui ne fournissent qu'un armurier doivent lui remellre une caisse

d'oulils d'armurier, et ceux qui en fournissent plusieurs doivent leur en remettre
une semblable ä raison de deux hommes appeles au cours. Les armuriers
prendront possession de ces caisses, sous leur responsabilile personnelle, ä l'arsenal
de leur Canton; toutefois, comme l'envoi ä part de ces caisses occasionne des
relards el plus de frais, les armuriers les prendront avec eux au cours comme
effets de voyageurs.

Nous vous prions de nous adresser l'etat nominatif des hommes qui prendront
part ä ce cours jusqu'au 20 juin prochain au plus tard.

Enfin, nous vous invitons ä ne pas envoyer ä ce cours de röpötition de
bons armuriers de profession, mais en premier lieu ceux qui, en leur qualite
de serruriers, mecaniciens, etc., ont peu l'occasion de s'exercer ä la partie
speciale des armuriers.

Le chef du Departement militaire federal,
Welti.
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On nous öcrit de Berne :

Le Departement militaire de la Confödöration suisse a eu plusieurs fois l'occasion

de se convaincre que la loi n'etait pas observöe dans tous les Cantons au
sujet de la duröe du service dans les 3 classes du contingent. II a principalement

voulu savoir si dans tous les Cantons les hommes etaient tenus de rester
dans la landwehr jusqu'ä l'äge de 44 ans rövolus.

La statistique qui a ötö ötablie ä cet effet demontre qu'au commencement
de cetle annöe, au lieu d'avoir dans toutes les armes l'annöe 1829 comme
derniöre classe d'äge, cinq Canlons avaient les annees suivantes :

Zoug 1832 dans le train de parc, 1832 dans les carabiniers et 1834 dans

l'infanlerie;
Bäle-Ville 1830 dans l'ariillerie, et 1830 dans l'infanterie;
Argovie 1830 dans le genie, 1850 dans l'artillerie, 1830 dans la cavalerie,

1830 dans les carabiniers et 1830 dans l'infanterie;
Vaud 1830 pour le genie, l'artillerie, les carabiniers et l'infanterie;
Valais 1830 pour rarlillerie, les carabiniers et l'infanterie.
Les articles 8, 9 et 10 de la loi sur l'organisation militaire fedörale prescrivenl

la duree du service dans fehle, la reserve el la landwehr.
A teneur de ces prescriplions, l'homme doit rester, au plus lard il esl vrai,

12 ans dans fehle, 7 ans dans la reserve et 5 ans dans la landwehr.
Or, voici le joli tableau que presente l'application de l'article 10 de la loi dans

les differents Canlons en ce qui concerne la landwehr.
La landwehr resle dans les differentes armes le nombre d'annees suivant:

Genie. Artillerie. Cavalerie. Carabiniers. Infanterie
8 ans 8 ans. 13 ans 7 ans 6 ans.

Berne 6 » 6 » 8 » 8 )> 9 »

Lucerne — 7 » 12 »> 7 )i 7 »>

Uri — — — 12 >» 12 »

Schwyz — 11 » 11 >) 11 » 11 »

Unterwald-Ie-Haul — — — 12 12 n

Unterwald-Ie-Bas — — — 9 » 11 »

— 11 » — 11 » 13 »

Zoug — 9 » — 8 » 8 »

Fribourg — 10 )> 12 >) 10 » 11 )>

Soleure — 8 » 14 » — 12 »

Bäle-Ville. — 6 - — 9 »

Bäle-Campagne — 9 » 12 » 11 »> 12 >>

Schaffhouse — 9 » 11 » — 10 »

Appenzell Bh.-Ext. — 6 » — 6 7 ,>

Appenzell Rh.-Int. — — — — 12 -13 »

Saint-Gall. — 11 » 11 » 11 >l 11 »

Grisons — 11 » 11 » 11 » 11 »

Argovie 6 » 6 )> 13 » 7 » 7 »

Thurgovie — 5 »I 14 n S » 5 »

7 » 7 » 7 » 7 \t 7 »

Vaud 10 )> 10 >> 12 >> 12 )> 12

_ 10-11 — 10-11 » 10-11
Neuchätel — 10 » 10 » 10 lö »

Geneve — 10 » — 10 )1 10 )>

Le seul Canlon qui observe slriclement la loi quantä l'infanlerie esl donc Thurgovie.

Dans tous les autres, les difförences sonl marquantes, ce qui constitue une
injustice flagrante quant ä la duröe du service dans l'elite, la reserve et la

landwehr, en ce sens que plus l'on reste dans la landwehr, moins on fait de service
dans l'elite et la röserve et moins on fait de service en general. N'a-t-on pas



219

raison dös lors de röclamer l'ögalitö des charges pour tous afin que quel que soit le
Canlon que l'on habile, l'homme soit certain de n'y pas faire plus de service que
dans ceux les plus favorisös par une population male süffisante et par consöquent
par un recrutement plus favorable?

Ainsi donc, et pour eiler fexemple de Zoug, la derniöre annee qui soil dans
l'infanlerie de la landwehr est 1834, en sorte que l'on sort du service dans ce
Canton ä l'äge de 40 ans.

Les cinq Canlons ci-dessus mentionnös ont en consequence öle invites ä prendre
les mesures necessaires pour que leurs troupes restent dans la landwehr jusqu'ä
l'äge de 44 ans revolus, ainsi que la loi le prescrit.

Une aulre statistique extraite du recensement föderal de 1870 donne les chiffres

suivants de la population male de la Suisse, astreinte par son äge au service
militaire et presente en Suisse au 1er decembre 1870. Elle comprend les annees
1826 ä 1850, mises en regard des annees 1816 ä 1840, extraites du recensement
federal de 1860 et donnant ainsi les differences qui se sonl produites en Suisse
dans le personnel astreint au service pendant l'espace de 10 ans

Population male par Canton Total de la population male |)ar annee
en 1870. en 1860. en 1870. en 1860.

Zürich 46830 45608 1850 20395 1840 22900
Berne 87293 80862 1849 19525 1859 20034
Lucerne 24972 24525 1848 18657 1858 19943
Uri 2755 2611 1847 17751 1857 18568
Schwyz 7915 7793 1846 18184 1856 19161
Unterwald-Ie-Haul 2342 2316 1845 20154 1835 19319
Unterwald-le Bas 1954 1996 1844 18642 1834 18819
Glaris 6015 5895 1843 18408 1853 17372
Zoug 3851 3744 1842 19272 1832 17144
Fribourg 19414 19382 1841 17755 1831 16250
Soleure 12599 12403 1840 19665 1830 19610
Bäle-Ville 6091 6216 1859 17588 1829 16224
Bäle-Campagne 8622 8770 1838 16961 1828 17326
Schaffhouse 5019 4942 1837 16242 x1827 16436
Appenzell Rh.-Exl 8236 8835 1836 16752 1826 16754
Appenzell Rh.-Im 1870 2078 1835 17569 1825 16688
Saint-Gall 32298 31580 1854 16672 1824 16359
Grisons 15289 15607 1855 15692 1823 15373
Argovie. 31483 33236 1852 15164 1822 15625
Thurgovie 14884 14652 1851 15057 1821 14910
Tessin 13949 14167 1850 16958 1820 17090
Vaud 38714 37379 1829 14512 1819 15036
Valais 16203 15759 1828 15514 1818 12093
Neuchätel 14994 14902 1827 14648 1817 11507
Geneve 10414 10597 1826 14961 1816 13314

452006 425855 452006 425855
Je dois loutefois faire remarquer que le recensement de 1870 indique la population

presente en Suisse au 1er decembre 1870, tandis que le recensement de

1860 ne donne ces mömes indications que pour la population domiciliee en Suisse
au 10 decembre 1860.

Le Departement mililaire continue de recueillir les renseignements necessaires

pour les travaux d'organisation qu'il a entrepris dans le but de presenter en lemps
et lieu un projet de reorganisation militaire etabli en lenant compte de toutes les
circonstances speciales et particulieres dans lesquelles peuvenl se trouver les
differents Cantons.
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Par circulaire du 19 mars courant, il prie les Cantons de lui faire savoir quel a
öte exaetement l'annee el le nombre d'hommes recrutös en 1872.

D'aprös la loi, c'est l'annee 1852 qui a du ötre recrulee l'annöe derniere, mais
nombre de Cantons finterprötent de plusieurs manieres; les uns ont appelö ä

l'öcole de recrues les hommes nes en 1852, mais ne les incorporant dans les
unites tactiques que pour le commencement de l'annee suivanie.

D'autres onl appele celte möme annee ä l'ecole de recrues et fönt incorporee de
suile dans les unites tactiques. D'autres ont döjä appele les hommes de 1852 ä

faire leur ecole de recrues en 1871 et les onl incorporös en 1872 dans les
unites tacliques, en sorle qu'en 1872 ils ont recrute les hommes nes en 1855.
D'autres enfin astreignent les jeunes gens ä faire parlie des corps de cadets jusqu'ä
l'äge de 20 ans, apres quoi ils les incorporent directement dans les unitös tactiques
de l'armee, sans faire d'ecole de recrues.

Vous voyez par ce qui preeede qu'il y a beaucoup Irop de manieres de pro
ceder, et que ces divers syslemes onl cet inconvenient grave de perpeluer une
application irröguliere de la loi, ce qui, el quoi qu'on en dise, constilue une
injustice vis-ä-vis des hommes astreints ä faire le premier service mililaire obligatoire
d'apres la loi commune ä lous.

Je pourrais en conclure que c'est encore une raison de plus en faveur de la

cenlralisalion mililaire. entre. les mains de la Confederation ; mais je n'insisle pas
et laisse aux lecteurs de la Revue le soin d'en lirer impartialement les

consöquences. J'ai dejä signalö elserai encore souvent dans lecasde leur signaler les poinls
nombreux qui juslifient complötemcnl une rövision de notre loi mililaire fedörale,
el je persiste ä croire qu'il ne peul pas y avoir lieu de qualifier de rövisionuiste
absolu celui qui ne demande que la rövision des abus nombreux qui se commel-
tent dans les Cantons, pour leur substituer l'ögalilö des charges entre tous. (')

Au moyen d'une autre circulaire, le Döpariemenl militaire desire connaitre
quelle est la proportion existanle entre l'effeciif des unitös tacliques qui sonl
entröes au service en 1872 el celui de ces mömes unites tacliques inscril dans
les conlröles matricules des Cantons.

Ici encore il y a des abus de toute espece, et pour n'en eiler qu'un exemple,
j'en signalerai un qui vient de se passer, il y a un mois ä peine, dans un Canton
donl je lairai le nom ponr le moment. Ce Canton possede un bataillon de carabiniers

qui a un effectif de 407 hommes. Appelö par compagnie ä faire un cours de

tir de deux jours, il ne s'est presente en totalile ä ces cours que 229 hommes,
178 ont ainsi manque ce service sans justitication. On dira sans doule qu'il n'y a

rien lä d'anormal, car les hommes qui ont manque ce service seront tenus de le
refaire plus lard. Mais voilä pröcisement oü est ferreur, c'esl qu'ils ne le feront
pas, car dans le Canton dont il s'agit, le service supplömentaire n'existe pas, et les

delinquanls ne sont punis d'aucune autre maniere. Que dirout maintenant les
229 hommes qui ont fait leur service de ceux qui ne fönt pas fail? Crieront-ils
ä l'injustice? Ils seronl dans le vrai; mais qu'on leur soumetle de nouveau le moyen
de faire disparaitre l'injustice partout sous ce rapport, el ils seront les premiers ä

voter non I Je vous avoue que lorsque je considere le peu de peine que l'on se

donne d'examiner tous les griefs invoquös pour juslifier l'urgence de remellre
l'ordre dans notre administration militaire, j'ai röellement besoin de croire que je ne
me trompais pas lorsque j'ai atlribue la cause ä un parti pris de ne vouloir la rövision

ä aucun prix. Car enfin, toutes les fois que je traite im point ou l'aulre de

notre Organisation militaire actuelle, il est rare que ce ne soit pas pour conslaler

(') II va sans dire que nous laissons k notre correspondant la responsabilite de
cette maniöre de voir. A notre avis une simple circulaire du Departemenl ä ses

inspecteurs et aux Cantons, ou fadjonetion ä la loi d'une date fixe de recrutement
pour tous les Canlons, suffirait pour etablir l'uniformite reclamee. — Red.
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et expliquer les abus auxquels ils donnent lieu dans les Canlons (') Heureusement

que jusqu'ä present nous n'avons pas eu ä en supporter les consöquences, mais
cela peut venir un jour, et alors sur qui fera-t on retomber la responsabilitö? Question

grave entre toules, el qu'il serail bon de ne pas perdre de vue ä une epoque oü il
est encore temps de remödier aux abus et aux inconvönients signalös.

M. le docteur Ruepp, remplac,ant du medecin en chef, a inaugure ses fonclions
en reunissant une serie de maleriaux destinös ä faciliter l'exöcution du service
sanitaire dans l'armee, ä l'avenir. C'est ainsi qu'il a prie les autorites militaires
des Canlons de faire en sorle d'augmenter le plus possible le nombre des
infirmiers, afin de pouvoir suffire en tous temps aux besoins du service. II leur a en
outre demande l'etat nominatif complet du personnel chargö de la direction du
service sanitaire dans les Cantons. De plus, il a adressö ä toutes les administrations

des höpitaux publics et prives de la Suisse, une circulaire leur demandant
de faire connaitre en detail le titre et le siege des höpitaux, leur personnel, le
nombre de chambres, de liis, les moyens de transport, les conditions de traitement

et d'entretien, ele, pour les militaires qui tomberaient malades pendanl le
service federal et que l'on pourrait placer dans ces etablissements.

Je dois ögalement mentionner la decision prise par le Conseil födöral le 17 mars
dernier au sujet de la revaccination des hommes incorporös ä leur entröe au
Service federal. A leneur de cette decision, lous les hommes dejä incorporös dans les
unilös tactiques seront seuls tenus de produire un certificat constatant qu'ils ont
öle revaccinös. Cette mesure a\ölö prise dans ce sens parce que l'on s'etait
convaincu que les recrue9 ne se presentaient pas tous au service avec un certificat de
revaccinalion. II en rösultait cet inconvenient qu'on n'avait plus le lemps de les
faire revacciner avant leur depart pour la place d'armes federale, ce qui consti-
tuait une infraclion aux ordres donnös, ou bien que l'on procödail ä cetle opöra-
tion un ou deux jours avant ce depart. Les hommes souffraient alors au point de

s'exposer ä de veritables dangers surtout quand ils sont asireints ä faire plusieurs
etapes ä pied, comme les Tessinois, par exemple, avant d'arriver sur la place
d'armes federale. D'autre part on ne,pouvait pas les faire revacciner sur cette
derniöre place, car on s'exposail ä perdre plusieurs jours d'instruction, sans parier
dis suiles fächeuses qui auraient pu en resulter pour les hommes eux-mömes
et pour la caisse federale en cas de maladies ou de mort pendant la duree du service

federal.

L'öiat de la fabrication des armes ä repetition ä la fin de mars 1875 :

Fusils ä repetition, 76,500. Augmentation pendant le mois, 2,800
Carabines, » 5,600. » »» 600
Mousquetons,» 1,090. » » »
Sur ces chiffres il a öte reparti aux Cantons jusqu'ä fin mars 1875 :

Fusils ä repetition, 75,877. Augmentation pendant le mois, 3,000
Carabines, » 3,577. » » 600
Mousquetons, » 996. » » 100
La munition de röserve livree aux Cantons pour les fusils ä röpötition s'ölevait

ä fin mars ä 9,594,240 cartouches.
ä fin fövrier ä 8,400,240 »>

ce qui fait pour Ie mois de mars une augmentation de. 1,194,000 cartouches.

M. le colonel Feiss, appele au posle de directeur des peages, n'est pas encore
remplace comme premier secretaire du Departement militaire. Ce n'est pas facile,

(') Notre correspondant oublie que des abus analogues se remarquent dans
maints Services födöraux, et d'ailleurs que si quelques lois cantonales renferment
des irrögularitös, c'est encore la faute des autorites födörales, qui les ont sauetion-
nees Ce serait peut-ötre un motif de prier ces autoritös födörales de vouloir bien
retirer quelques unes des sanetions donnees trop ä la lögöre, non de röduire ä nöant
toutes les autoritös cantonales. — Rid.
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il est vrai, de trouver un digne successeur ä cet officier, donl l'intelligence, l'ac-
livitö et le zele dans l'accomplissement de ses fonctions ont eu si souvent l'occasion

de se faire appröcier, el qui a rendu, en fait, de grands Services au Döpartement

pendant les laborieuses annees que nous venons de traverser.

La reconnnaissance qui lermine ordinairement l'öcole centrale de Thoune a

pour objectif, celle annee, le massif du Golbard et le Tessin. Comme d'habitude
on suppose une division en marche, el les officiers doivent faire tous les iravaux
d'ötat-major, ordres de marche, dislocations, choix de positions, tracös techniques,

etc., relatifs ä celte supposition.
Apres une inspeclion de l'öcole par M. le conseiller federal Welti, chef du

Departemenl, le depart devait avoir lieu le 8 juin de Thoune, avec le programme
suivant : 8 juin, Altorf; 9, Andermatt, 10, Airolo; 11, travaux; 12, Biasca;
13, Bellinzone; 14 et 15, travaux; 16, Misocco; 17, Splügen; 18, Thusis;
19, travaux; 20, Tamins; 21, par le col dp Kunkel ä Ragaz; 22, licenciement.
La reconnaissance, comme l'ecole centrale elle-möme, est commandee par M. le
colonel fedöral Hofstelter.

La reconnaissance speciale d'officiers superieurs d'ötat-major avec une demi-
compagnie de guides, qui doil avoir lieu du 25 juin au 8 juillei, partira de
Lucerne pour explorer aussi, dit-on, la region du St-Gothard. Elle sera
commandöe par M. le colonel födöral Rustow avec M. le capijaine fedöral Boiceau
comme adjudant.

üernierement est mort, sans grand bruit, ä Soleure, un officier qui a rendu de
bons services ä l'armöe suisse. C'est M. Lohbauer, ancien professeur d'art militaire

et de topographie ä l'öcole centrale. Precedemment officier du gönie prussien,
mais fort aliache ä sa nouvelle patrie, Lohbauer se dislinguait, dans son ensei-
gnement, par sa vaste erudilion, par une habile methode pödagogique et par
un zöle infaligable. II laisse de nombreux el reconnaissants ölöves dans les meilleurs

rangs de notre ölat-major federal actuel. Un dernier adieu ä cet excellent
maitre, dont la carriöre ful aussi utile que modeste I

Le Conseil föderal a döcidö que les officiers d'etat-major qui par leurs fonclions
dans les administrations cantonales sont dispenses du service mililaire, seraient
maintenus avec leur grade dans le corps de fetat-major, ä litre honorifique. « On
avait examine, dit le Nouvelliste Vaudois, la question de savoir s'il ne serait pas

opportun de les licencier complötement, mais l'opinion a prövalu qu'ils pouvaienl
rendre des services comme membres de commissions, experts ou membres de

sociötös mililaires. »

Sociötö militaire födörale. Section vaudoise.

La reunion du 9 juin a eu lieu conformement ä l'ordre du jour publiö dans

notre dernier numöro, sous la prösidence de M. le colonel Burnand. Elle a ete

plus nombreuse que d'habitude (34 assislants) et tout ä fait cordiale. La gestion
et les comptes ont ele approuves, le comite maintenu avec remerciments, les

rapports des sous-sections renvoyes au comile pour examen et rapport gönöral. La

question d'une dölögalion ä la prochaine tele d'Aarau a seule souleve quelque
discussion. Un officier proposail de s'abstenir, d'aulres d'ajourner cette nomination
jusqu'ä connaissance des tractandas et d'en charger le comite. Finalement il a

etö döcidö que trois dölöguös seraient envoyes ä Aarau, sans inslructions enga-
geant la section. Un seul officier prösent, sur uue dizaine de noms proposös tour
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ä tour, ayant pu s'engager ä assister ä cette föte, dont le jour n'est pas encore
connu, le comile est charge de complöter la delegation. — Sur une proposition
individuelle, le comitö est encore charge d'organiser une reconnaissance comme
l'automne dernier, qui aurait lieu dans le Pays-d'Enhaut ou dans le Jura.

France. — Le numöro d'avril du Journal des sciences militaires renferme
des « Considerations gönerales sur l'organisation de l'armöe et Ia döfense de Ia
frontiöre du nord-est » par le general X...., qui sont d'un haut intöröt. Ses conclusions

quant ä l'organisation sont les suivantes :
lo Organisation de l'armee active en corps d'armöe permanents; 2o division du

territoire en circonscriptions de corps d'armee; 3° division de chaeune de ces
circonscriptions en circonscriptions de röserve pour les regiments du corps d'armöe
qui y sera stationnö; b° döcentralisation administrative en faveur des gönöraux
commandant les divisions et les corps d'armöe ; 5° ötablissement du service du
recrutement par arrondissement; 6° cröation, dans chaque arrondissement, d'un
magasin d'efTets d'habillement, d'öquipement, de campement, d'armes, ete,; 7°
Organisation de l'armöe territoriale dans des conditions telles, qu'elle puisse se mobiliser

aussi rapidement que l'armöe active, remplacer cette armöe sur tous les points
du territoire, grandes villes, places fortes, camps retranchös, et lui permettre de
se porter tout entiöre sur la frontiöre au moment de ia döclaration de guerre ;
8» ötablissement annuel d'un plan de mobilisation qui rögie, jour par jour, les
opörations de la mobilisation, de maniöre qu'elle puisse s'efiectuer dans le plus
bref dölai possible; qui delermine l'emploi des moyens de concentration; qui
designe nominativement les chefs militaires qui devront recevoir des commande •

ments dans l'armöe territoriale, etc.
Quant ä la döfense du nord-est, ses conclusions, qui se ressentent un peu trop

du vieux Systeme des cordons, se rösument sous les huit chefs ci-aprös:
1» Augmenter les fortifications de Beifort, de Toul, de Verdun et de Möziöres;

2" construire dans la vallee de la Saöne des forts d'arret ä Pont-de-Roide, ä Vesoui
et ä Gray; ötudier le tracö des ouvrages de campagne qui devront ötre ölevös au
moment de Ia guerre sur les lignes de relraite de Beifort, k Langres, k Dijon et k
Besancon; 3° maltriser par des forts d'arröt les routes qui traversent les Vosges
enlre le Donon et le Ballon-d'Alsace; 4» fortifier le plateau de Haye et la hauteur
de l'Avant-Garde, et construire un fort d'arret k Frouard ; 5° etablir des forts
d'arröt sur les points oü les voies ferrees traversent les crötes döfensives, et ötudier
le tracö des ouvrages, redoutes, öpaulements, tranchöes, ete, qui devront ötre
exöcutös au moment de la guerre pour complöter la döfense de ces crötes; 6» eröer
des camps retranchös ä,Soissons, k Langres, ä Besancon et ä Paris; 7° ölever des
forts d'arröt ä Orleans ; 8« mettre en ötat de döfense le massif du Horvan et de la
Cöte-d'Or.

Prusse. — Voici quelques details relatifs au nouveau fu>il prussien Mauser,
donnös par les Nouvelles feuilles militaires de Berlin :

La portee du fusil est d'une süretö extraordinaire, surtout pour les grandes
distances ; eile est d'une süretö moins grande pour les petites distances, parce qu'il
faut tenir le fusil plus bas et qu'une döcharge juste est alors plus difficile. Mais
cet inconvenient perd de sa gravitö lorsqu'on considöre la grande distance k
laquelle se livrent aujourd'hui les combats decisifs, et qu'on sait que Ia portöe de
but en blanc du nouveau fusil est calculöe pour une distance de 300 mötres ou de
375 pas. La visöe peut se faire ä une distance de 1,600 mötres

Le maximum de la rapiditö des decharges comporte 18 coups k la minute,
donnös par des tireurs isolös: 12 coups lirös en salves, dans les exercices. En
campagne, dans les rencontres, ces nombres descendront probablement ä 12 et
ä 8. La rapiditö de la Charge est la suivante, comparativement au fusil k aiguille et
au Chassepot. Pour le fusil ä aiguille, le chargement se fait en 6 temps; pour le
Chassepot en 4; pour le fusil Mauser 3.

St-Gall. — La societe cantonale des officiers st-gallois, röunie röcemment ä

Liechtensteig, aprös avoir examinö les divers projets de reorganisation prösentös
par quelques officiers superieurs, a rösolu de formuler sous forme de desiderata
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les resolutions suivantes: — 1" La rövision de l'organisation militaire fedörale doit
ötre reprise sans retard, avec ou sans rövision des dispositions constitutionelles de
1848; — 2" L'assemblöe se döclare d'accord en general avec le projet presente par
M. le colonel Feiss (projet reproduisant en parlie les principales propositions de la
societe des officiers vaudois); — 3° On recommande l'adoption du principe des
deux armees, soit armöe de campagne et landwehr; — 4» Eventuellement en cas
de reduction du nombre des officiers, chaque seclion d'infanterip recevraitun sous-
officier fonclionnant comme chef, avec un grade special; — 5° II est devenu d'une
necessite absolue, vu les nouvelles disposilions tacliques, d'augmenter le temps
d'instruction. La duree des öcoles de recrues devra ölre portöe ä 8 semaines et les
cours de röpötition annuels ä 10 jours; — 1" Le nouveau projet de reorganisation
devra viser ä une augmentation du corps de la cavalerie.

Neuchätel. — Un Journal neuchätelois qui a parfois de l'esprit nous cherche
une querelle qui trahirait une regrettable absence. Nous serions, selon lui, contre
Thiers, pour Mac-Mahon et pour le regime du sabre. S'il nous avait lu avec moins
de prevention. il aurait vu que nous sommes Suisses avant tout, par consöquent
sans grand souci des mörites comparatifs des hauls dignitaires francais; et que,
loin de pröner le regime du sabre, en France ou ailleurs, nous avons au contraire
fölicile la France de n'ötre pas retombee, ä l'occasion de son recent changement
de gouvernement, sous le rögime du sabre prussien, comme on pouvait un
moment s'y allendre. II est vrai que nous n'avions pas cru necessaire de dömontrer
longuemenl qu'un retour acluel ä la monarchie francaise ne se ferait probablement
pas sans guerre civile, ni celte guerre sans reoceupation allemande, ni cette röoc-
cupalion sans... ete etc. Nous aurons soin, une autre fois, de penser äM. le chro-
niqueur de la Chaux-de-Fonds et ä une exegöse plus digne de lui.

VIENT DE PARAITRE
chez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de Vetranger:

RELATION HISTORIQDE ET CRITIQUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME SECOND

Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.
Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) comprend les opörations devant Metz

et celles sur la Meuse jusqu'au mois de septembre. II contient entr'autres un expose
detaille des batailles de Born;, Vionville, Gravelotte, Noisseville, Beaumont et
Sedan, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur cette importante periode
de la guerre.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. - Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F Lecomte, colonel federal; Ch. Boiceau, capitaine
föderal; Curchod capitaine d'artillerie. - Pour les abonnements ä l'ötranger
s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie Georg, ä
Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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